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Suit le texte de la lettre du ministre de la

guerre (1).

Le ministre de la guerre au président de la Con¬
vention, le 5 nivôse, l’an II de la Bé.publique
française, une et indivisible.

« Ce n’est pas seulement sur les bords de la
Méditerranée que les armes de la République
triomphent; la Convention nationale entendra
avec plaisir un mot que je reçois du général
Hoche, qui n’ayant que le temps de se battre
me marque qu’il a pris 15 à 16 pièces de canons,
18 caissons.

« Signé : Bouchotte. »

Copie de la lettre du citoyen L. Hoche, comman¬
dant l'armée de la Moselle, au ministre de la
guerre.

« Du quartier général de Voerth, le 2 ni¬
vôse, l’an II de la République.

« J’ai fait attaquer à 11 heures; à midi les
redoutes des ennemis ont été emportées. Ils
y ont laissé canons et caissons; je les poursuis;
c’est à la baïonnette et avec le 3e régiment
d’hussards que nous avons chassé les ennemis
de leurs retranchements; demain je continuerai.

. Signé : L. Hoche.

« P. S. Nous avons recommencé de nouveau,
pris des canons et des caissons. Ce jour serait le
plus beau de ma vie si je n’avais à regretter
l’intrépide Dubois, général de brigade; il a une
balle dans la jambe; 15 à 16 canons, 18 cais¬
sons sont pris.

« Pour copie conforme :

« Signé : Bouchotte. »

Compte bendu du Journal des Débats
et des Décrets (2).

lie Président, en ouvrant la séance, annonce
que parmi les lettres qui lui sont remises il
y en a qui donnent de bonnes nouvelles de
l’armée de la Moselle. Il attend que l’assem¬
blée soit plus nombreuse pour en faire donner
lecture.

Bourdon (de l’Oise) lit la rédaction du pro¬
cès-verbal; elle est adoptée.

Un secrétaire lit les lettres suivantes :

(Suivent le texte de la lettre de Lacoste et
Baudot et le texte de la lettre du général Hoche
que nous insérons ci-dessus .)

La lecture de ces lettres a été souvent inter¬

rompue par des applaudissements. La Con

tembre 1793), p. 388, col. 1], d’après le Journal de
Perlel [n° 460 du 6 nivôse an II (mercredi 25 dé¬
cembre 1793), p. 203] et d’après les Annales patrio¬
tiques et littéraires [n° 359 du 6 nivôse an II (mer¬
credi 25 décembre 1793), p. 1621, col. 1].

(1) Bulletin de la Convention du 5 nivôse an II
mercredi 25 décembre 1793) ; Moniteur universel
(n° 96 du 6 nivôse an II (jeudi 26 décembre 1793),
(p. 387, col. 3],

(2) Journal des Débals et des Décrets, nivôse an
II, n° 463, p. 72.

vention en a décrété l’insertion au Bulletin et
le renvoi au comité de Salut public. '

Le citoyen Félix Nogaret fait hommage à la
Convention d’un cantique de louanges dirigées
vers l’Être Suprême.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

Suit la lettre de Félix Nogaret (2).

« Versailles, le 2 nivôse, l’an II de la
République, une et indivisible.

« Sénat français,

« Jouis. Versailles, en aucun temps, ne peut
se montrer que digne de toi. Toujours répu¬
blicain, c’est-à-dire toujours grand par la pen¬
sée comme la République entière, je venais de
composer, et tu avais adopté, mon cantique de
louanges dirigées vers l’Etre suprême pour
les 85 départements : Versailles l’apprend,
Versailles l’adopte. Dix jours après un compo¬
siteur célèbre, le citoyen Giroust, avait mis
l’ouvrage en musique; dix jours après le conseil
général de la commune, les 13 sections, les
sociétés populaires, tout était d’accord pour
que, au portique du temple de la Raison, le
zodiaque incliné présentât le nom de l’Eter
nel et que, sur un drapeau flottant à la trom¬
pette de la Renommée, les fourbes démentis
lussent cette inscription : Taisez-vous, imposteurs.
L’inauguration se fit; Lacroix, l’un de vos
collègues, nous tint lieu de prédicateur, et par
les couleurs persuasives du sentiment, donna
la sanction à mes pensées. Ainsi d’accord avec
les orateurs de la Montagne qui ont foudroyé
de nouvelles impostures sacerdotales, Ver¬
sailles est la première des communes qui (dans
le temple de la Raison) ait tenté le sublime
effort de s’élever à la hauteur de l’infini.

« Satisfaite du grand but que je me propo¬
sais par cet ouvrage, la commune en a ordonné
l’impression; le voici (3).

« Quant à la musique,, ceux de vos membres
qui l’ont entendue vous diront qu’elle est digne
d’un aussi grand motif. Le compositeur me
charge de vous l’offrir; indiquez un lieu pour
l’entendre, parlez, à l’instant le compositeur,
le poète, les timballes (sic), les trompettes et
tout le tintamarre qui les accompagnent, joints
aux foudres de la Montagne, iront étouffer les
derniers croassements de l’audace. Nos enne¬
mis tomberont comme l’insecte que l’aigle en
s’élevant a frappé de son aile.

« Salut et fraternité.
« Félix Nogabet »

Minute du décret relatif à cette lettre (4).

La Convention nationale accepte l’offre de
Félix Nogaret et de Giroux, de Vessallles, dé¬

fi) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 87.
(2) Archives nationales, carton F” 1008’, dos¬

sier 1450.

(3) La chemise du dossier porte cette mention ;

« Le cantique n’est point parvenu au comité. »

(4) Ce décret est inséré dans le Premier supplé¬
ment au Bulletin de la Convention du 5 nivôse an II
(mercredi 25 décembre 1793) et dans le Moniteur.
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